
N° 369 MARS 2023

TINTIGNYNOUVELLES COMMUNALES

Accidents, maladies, morts volontaires, ces 
derniers mois n’ont pas épargné plusieurs 
familles d’habitants de notre commune, les 
plongeant dans la tristesse, le désarroi, l’in-
terrogation parfois. Personne n’est vraiment 
à l’abri et quand tout va bien, il ne faut jamais 
oublier cette phrase en demi-teinte : « Il y a 
des jours où tout va bien, il ne faut pas se 
tracasser, ça passe », simplement pour gar-
der à l’esprit que les équilibres sont fragiles 
et qu’il faut être attentifs tout le temps, être 
à l’écoute et essayer de faire de son mieux. 
Quand survient le malheur, impensable, ini-
maginable ou ignoré, chacun qui entoure 
ou qui connaît essaye de faire de son mieux 
aussi pour accompagner, compatir, soutenir.  
Ce sont des moments difficiles où les 
mots manquent parfois, l’accompagnement 
silencieux peut être approprié parce qu’il dit 
tout sans les mots. C’est la vie, dit-on, quand 
cela survient, manifestant la conscience 
qu’il n’y a pas d’assurance, ni de chemins 
sans embûches. L’important est d’en avoir 
conscience et de renforcer les liens de soli-
darité, en sachant que comme l’a dit l’Abbé 
Pierre : « Avoir souffert rend plus perméable 
à la souffrance des autres », mais ce n’en est 
pas la condition.

Mars qui amène le printemps va nous 
rapprocher des moments d’activités, des re-
prises de chantiers, nous en avons beaucoup 
cette année et nous sollicitons votre pa-
tience quand ce sera le cas, car ils amènent 
un mieux pour après. C’est aussi le moment 
de nous faire savoir si la coupure de l’éclai-
rage public la nuit de minuit à 5 h vous a 
posé quelques soucis.

Pour le reste quelques infos : le budget 
communal a été approuvé par la tutelle, nous 
allons voter une prime d’encouragement pour 
les étudiants infirmier(e)rs ou dans les mé-
tiers en pénurie, nous allons aussi voter une 
prime « vélo » proposée par la minorité et qui 
a été retravaillée en équipe. Bref, des nou-
velles positives qui ouvrent les saisons à venir 
que l’on espère bonnes et agréables à vivre. 

BP

Bon printemps !
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Pour vos informations culturelles 
& pour vos petites annonces 
de « La Boîte aux Idées »  
Tél. : 063/44 00 67 
studio36@halledehan.be
Pour toutes communications, 
s’adresser à l’administration communale
Administration communale
Grand’Rue, 76 à Tintigny
Christian Schaubroeck : rctintigny@gmail.com
0498/52 66 78

Pour vos publicités 
Halle de Han

Han, 36 – 6730 Tintigny (Han) – 063/44 00 67 
studio36@halledehan.be 

www.halledehan.be

PROCHAINE PARUTION : AVRIL 2023

VOS ARTICLES, PUBLICITÉS, ANNONCES 
DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉS POUR 

LE 15 MARS AU PLUS TARD

Éditeur responsable : Benjamin Destrée, Grand’Rue 76 - Tintigny

Les sacs bleus PMC sont en vente
dans les magasins des groupes Carrefour –

Colruyt – Delhaize ainsi qu’au Panier de Victor –
Cœur de Village – Boulangerie Guinet et Poupilaine.

Pas de permanence le samedi 04/03 
(Pas de permanence les samedis 
pendant les vacances scolaires)

  

Le service population – état civil  – permis de conduire 
vous accueille dorénavant sans rendez-vous. 

Pour les autres services, 
la prise de rendez-vous est vivement conseillée et 

reste obligatoire pour le service urbanisme.

Quand vous ferez appel à un médecin le week-end, 
il vous suffira de faire le n° 1733 attribué à la garde 
de médecine générale. La garde est réservée aux 
urgences et est assurée en dehors des heures habi-
tuelles d’ouverture de la manière suivante :
Quand : 
Du vendredi 20 h 00 au lundi 8 h 00 
et les jours fériés légaux 
(la veille dès 20 h 00 au lendemain 8 h 00)
Comment : 
Dans certains cas (appel GSM, numéro privé, …) 
votre code postal vous sera demandé. Quelques 
questions vous seront posées pour évaluer le  
degré d’urgence de l’intervention. Un rendez-vous 
vous sera ensuite donné au poste de garde.
Où ? 
Le Poste Médical de Garde se situe rue de France 
après l'école communale.

PHARMACIE DE GARDE
Pour connaître 

votre pharmacie de garde 
veuillez consulter 

www.pharmacie.be 
ou composer 

le 0903 99 000
Service de garde réservé aux urgences

Le cas échéant, un honoraire de garde vous sera facturé.
En semaine, le nom du pharmacien de garde 

est affiché à la porte ou à la fenêtre des pharmacies  
du rôle de garde.

Rôles de garde



La revue est imprimée sur un papier FSC – label environnemental, dont le but est  
d'assurer que la production de bois ou d'un produit à base de bois respecte les procédures  
garantissant la gestion durable des forêts.
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des noces d’or est fixée.

Elle aura lieu 
le 8 octobre 2023.



Autrement formulé : quel est l’état de santé 
des Luxembourgeois(es) ? Pour établir un 
état des lieux précis de la situation et publier 
son 3ème « Tableau de bord de la santé », la 
Province a collecté puis analysé les données 
sanitaires disponibles.

Cette « photographie » de l’état de santé 
de la population comprend la carte 
d’identité démographique de la province, 
des informations sur la mortalité, l’état de 
santé de la population et ses principales 
pathologies, les facteurs influençant la 
santé et l’offre et la consommation de 
soins. La comparaison avec les valeurs 
belges et wallonnes y est présentée. Les 
informations sont ventilées selon le sexe 
ou l’âge et régulièrement proposées sous 
forme d’illustrations : cartes, tableaux ou 
graphiques.  

Ce travail a ainsi mis en évidence certaines 
spécificités de la province de Luxembourg 
comme : 
• Les 2 principales causes de mortalité 
sont liées à l’appareil circulatoire (maladies 
cardiovasculaires) et aux tumeurs. 
• Le cancer du poumon demeure le 1er 
cancer masculin en termes de mortalité et 
celui du sein le 1er cancer féminin en termes 
d’incidence et de mortalité. Le cancer 
colorectal est le deuxième cancer en termes 
de mortalité chez les hommes, le troisième 
chez les femmes. 
• Le nombre de fumeurs quotidiens est en 
diminution depuis 2004 tout en restant 
légèrement supérieur au pourcentage de la 
population belge (15,4%) mais inférieur au 
pourcentage wallon (18,8%).  
 
 
 

• La province de Luxembourg dispose  
d’un médecin généraliste actif pour 1 028 
habitants (un médecin pour 992 habitants 
en Wallonie). La médecine est un métier 
marqué par une féminisation importante.  
80 % des pédiatres et 90% des gynécologues 
de moins de 40 ans en province de 
Luxembourg sont des 
femmes. 

     #Ça, c’est la Province !

La version complète de la revue trimestrielle  
# Ça, c’est la Province !
est à découvrir via le site www.province.luxembourg.be

Un budget et des projets

Pour 2023, l’objectif visé est le maintien 
en équilibre d’un budget de 118 millions 
d’euros dont près de 60% sont absorbées 
par les dépenses en personnel. Aujourd’hui 
la Province occupe 667 équivalents temps 
plein pour quelque 850 agents.  
 
La reprise graduelle du financement des 
nécessaires zone de secours et pompiers 
pèse lourdement, 12.864.740 € en 2023, 
sur ce budget. Depuis la création d’une 
zone de secours unique, la Province a 
apporté un soutien, appelé à s’amplifier, 
et ses compétences au développement 
de la nouvelle structure. La Province se 

concentre aujourd’hui sur des services où 
elle apporte une réelle plus-value au citoyen 
luxembourgeois. Le projet d’une nouvelle 
école secondaire spécialisée à Bertrix en 
constitue un bel exemple.  
 
La Province continue à apporter son aide 
aux opérateurs touristiques, à la culture, 
à l’inclusion des personnes porteuses de 
handicap, à la valorisation des métiers 
en pénurie ou encore à la mise en place 
de projets pour maintenir une médecine 
générale de qualité en Luxembourg. 
Figurant parmi les priorités, de nombreux 
projets seront mis en œuvre en 2023 : 

gestion des inondations avec la mise en 
place de zones d’immersion temporaire, 
maximisation du bien-être animal avec des 
conseils en alimentation et fertilisation, 
valorisation des métiers en pénurie auprès 
des jeunes, lancement de la « Fabrique 
à projets » pour un travail en réseau des 
acteurs sociaux, accessibilité à la culture 
pour les publics en situation de handicap 
ou éloignés de la culture, aboutissement 
du projet Points Nœuds avec 2.500 kms 
d’itinéraires balisés au printemps, … 

Cet outil de 
référence et 
sa version 

résumée sont 
consultables sur

Comme les autres pouvoirs locaux, l’institution provinciale 
doit gérer au mieux son budget. L’exercice est complexe 
avec les crises successives : Covid, inondations,  
énergies, … La Province doit néanmoins réussir  
à maintenir des services utiles à la population 
luxembourgeoise dans un contexte  
budgétaire tendu.

Infos : Céline LEFEBVRE +32 (0)84 84 71 20  

Comment nous portons-nous ?

 Province de Luxembourg  
info@province.luxembourg.be

+32 (0)63 21 27 11

https://bit.ly/
tableau_2022
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Les aires de jeux de Han et de Rossignol viennent 
d’être rénovées.

À Han, des aménagements supplémentaires ont 
été installés tout en veillant à améliorer la sécurisa-
tion des lieux.

À Rossignol, aménagement d’une nouvelle instal-
lation pour petits et grands, une aire de jeux dans 
un environnement sécurisé, accessible autant pour 
l’École que le village.

Isabelle Michel,
Échevine des travaux et entretien général

Rénovation des aires de jeux de Han et Rossignol



««  AACCCCEEPPTTEE  CCEE  QQUUII  EESSTT,,  LLAAIISSSSEE  
AALLLLEERR  CCEE  QQUUII  ÉÉTTAAIITT,,  AAIIEE  
CCOONNFFIIAANNCCEE  EENN  CCEE  QQUUII  SSEERRAA  »»  

La Maison d’Accueil Communautaire est ouverte aux 
personnes de plus de 60 ans. Avec ou sans difficultés, pour 
passer un bon moment, pour ne plus être seul, pour soulager 
l’aidant proche. 
N’hésitez plus, venez passer un bon moment avec nous ! 

Les jours et heures d’ouvertures sont : 

Vous pouvez prendre contact avec nous au 0472 347042 ou par mail 
notpaysage@gmail.com 

Pour la commune : 
Isabelle Michel 

 Pour la Maison d’Accueil : 
Manda Blaise et Léonie Ammann  

• Lundi de 9h à 16h
• Mardi de 9h à 16h
• Jeudi de 9h à 16h
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Une remise à neuf de nos sites de barbecue est en 
cours, avec notamment de nouveaux jeux pour nos 
enfants.

Les installations sont en cours à Bellefontaine  
«  les tachettes  », à Lahage «  à Boviveau  » et  
à Tintigny.

Isabelle Michel,
Échevine des travaux et entretien général

Rénovation des sites de barbecue
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Article 1er – Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025, 
une taxe communale annuelle sur l'entretien des égouts.
Sont visés les biens immobiliers bâtis, raccordés ou non, si-
tués en bordure d'une voirie équipée d'un égout.
Pour l'application du présent règlement, il y a lieu d'en-
tendre par égouts : les voies publiques d'écoulement des 
eaux résiduaires construites sous forme de conduites sou-
terraines affectées à la collecte des eaux usées et des eaux 
de ruissellement qui seront reliées pour former un réseau 
desservant la commune.

Article 2 – La taxe est due par ménage et solidairement par 
les membres de tout ménage qui, au 1er janvier de l'exercice 
d'imposition, est inscrit au Registre de la population ou au 
Registre des étrangers, ainsi que par les seconds résidents, à 
savoir les personnes qui, pouvant occuper un logement, ne 
sont pas au même moment inscrites pour ce logement au 
registre de la population ou au registre des étrangers.
Par ménage, on entend soit une personne vivant seule, soit 
la réunion de plusieurs personnes ayant une vie commune.
La taxe est également due par toute personne (physique ou 
morale), ou solidairement par les membres de toute asso-
ciation exerçante, dans un ou plusieurs biens immobiliers 
visés à l'article 1er, au 1er janvier de l'exercice d'imposition, 
une activité de quelque nature qu'elle soit (libérale, com-
merciale, industrielle ou de service), lucrative ou non.

Article 3 – La taxe est fixée à 50 euros par bien immobilier 
visé à l'article 1er, par alinéa 2 du présent règlement.
Lorsque le bien immobilier visé à l'article 1er est un immeuble 
à appartements, la taxe est due par appartement.
Le montant de la taxe sera indexé annuellement suivant le 
rapport entre l'indice des prix à la consommation du mois 
de décembre 2022 et celui du mois de décembre de l'an-
née antérieure à l'établissement de la taxe.
Les taux étant arrondis à l'unité supérieure.

Article 4 – Exonérations : sont exonérés de la taxe :
- les immeubles bâtis occupés par les Administrations pu-

bliques ou par les organismes d'utilité publique qui re-
lèvent soit du domaine public, soit du domaine privé mais 
affectés entièrement à un service d'utilité publique

- les clubs sportifs et les ASBL communales
- le siège d'activité (siège administratif ou siège social), de 

quelque nature que ce soit, lorsque l'exploitant est inscrit 
à la même adresse, au Registre de la population ou au Re-
gistre des étrangers

- les personnes séjournant l'année entière dans un home 
(sur production d'une attestation de l'institution)

Article 5 – La taxe est perçue par voie de rôle et est payable 
dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.

Article 6 – En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance 
fixée à l'article 5, conformément à l'article L3321-8bis du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation, une 
sommation de payer sera envoyée au contribuable.
Cette sommation de payer se fera par courrier recomman-
dé et les frais postaux de cet envoi seront à charge du rede-
vable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que 
la taxe à laquelle ils se rapportent.

Article 7 – Les clauses concernant l'établissement, le re-
couvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-
1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, dé-
terminant la procédure devant le gouverneur ou devant le 
collège des bourgmestre et échevins en matière de récla-
mation contre une imposition provinciale ou communale.

Article 8 – Le traitement de données à caractère personnel 
nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera 
suivant les règles suivantes :
- Responsable de traitement : la Commune de Tintigny

Taxe sur l'entretien des égouts (Exercices 2023 à 2025)

population
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- Finalité du traitement : établissement et recouvrement de 
la taxe

- Catégorie de données : données d'identification ; don-
nées financières

- Durée de conservation : la Commune s'engage à conser-
ver les données pour un délai de maximum 30 ans et à les 
supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de 
l'État

- Méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la taxe
- Communication des données : les données ne seront 

communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en vertu de 
la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, 
ou à des sous-traitants de la Commune.

Article 9 – Le présent règlement sera transmis au Gouver-
nement wallon conformément aux articles L3131-1 et sui-
vants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentra-
lisation pour exercice de la tutelle spéciale d'approbation.

Article 10 – Le présent règlement entrera en vigueur après 
accomplissement des formalités de la publication faites 
conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Dé-
mocratie Locale et de la Décentralisation.
Le présent règlement abroge et remplace le précédent 
« Règlement taxe sur les logements ou immeubles non af-
fectés aux logements raccordés à l'égout et sur les loge-
ments ou immeubles non affectés au logement susceptible 
d'être raccordés à l'égout » (Séance du Conseil communal 
du 27 décembre 2012).

Le présent document est publié par la Commune de 
Tintigny dans un souci d’information de ses citoyens. 
S’il reprend au mot près le dispositif (consolidé) du  
règlement adopté par le Conseil communal et approu-
vé par l’Autorité de tutelle, il ne s’agit pas d’une délibé-
ration officielle. L’extrait conforme de la délibération 
adoptant ce règlement ainsi que sa preuve de publi-
cation peuvent être consultés dans les bureaux de la 
Commune de Tintigny durant ses heures d’ouverture.
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Les travaux des venelles ayant débuté début  
novembre se poursuivent. 

Malgré des conditions climatiques favorables, la 
pose du béton nécessite des températures beau-
coup plus clémentes. 
Dès lors, nous espérons la réalisation des travaux 
début mars. 

Suite à la mise en œuvre, nous vous demandons 
de respecter l'INTERDICTION DE CIRCULER sur 
ces voiries le temps du séchage du revêtement  
(20 jours). 

Pour le collège 
Isabelle Michel, Échevine des travaux 

Benjamin Destrée, Échevin en charge de la mobilité

Venelles Tintigny-Bellefontaine et Lahage-Bellefontaine



HORAIRES
Ouverture du 1er mars au 30 novembre
Visites libres les mercredis de 13 h à 17 h, 
samedis et dimanches de 10 h à 17 h

Groupes, scolaires et visites guidées 
en semaine, sur rendez-vous

Adresse :
Rue Camille Joset, 1 – 6730 Rossignol
 
Contact :
0472/45 36 83
memorial.rossignol@gmail.com

Nous venons de connaître 2 grosses fuites de plus 
de 1.000 litres sur notre commune. 

Un contrôle régulier de votre citerne vous permet 
de réagir en cas de problème et d’éviter les frais 
d’une dépollution suite à une fuite de mazout. 
Si votre citerne est enterrée, il est important d’effec-
tuer un contrôle régulier. 

Une odeur de mazout (une odeur qui remonte via 
les égouts) doit vous faire penser à une fuite, de 
chez vous ou parfois de bien loin.  Il est impératif 
de contacter l’administration communale. Celle-
ci contactera la cellule environnement qui viendra 
aussitôt s’assurer de l’origine de cette odeur…

Isabelle Michel,
Échevine des travaux et entretien général

Un simple contrôle 
vous évite bien 

des problèmes !!!

Contrôle de votre citerne à mazoutLe Centre Mémoriel de Rossignol est 
en mode printemps depuis le 1er mars
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AVIS AUX AGRICULTEURS

ÉLIMINEZ VOS PNEUS DE SILOS  
ET PROFITEZ D’UNE RÉDUCTION DE 72 % 

SUR LES 500 PREMIERS PNEUS

Grâce au soutien de notre Commune, de la Pro-
vince de Luxembourg et d’IDELUX Environne-
ment, les agriculteurs peuvent bénéficier d'une 
réduction de 72% sur le coût de la collecte et 
du recyclage de leurs pneus de silos. Un service 
avantageux et facile, car IDELUX Environne-
ment assure toute l'organisation du service : du 
chargement des pneus à la ferme jusqu’à leur 
valorisation. 

L’objectif principal de cette action est de favoriser le 
recyclage des vieux pneus de silos, tout bénéfice pour 
l’environnement, l’économie et notre cadre de vie. 

Une réduction de 72% pour les 500 premiers 
pneus

IDELUX Environnement assure l’organisation du 
service, la mise à disposition de conteneurs et leur 
évacuation.  La Province de Luxembourg et notre 
Commune interviennent chacune à raison de 1 € 
TVAC par pneu (jusqu’à maximum 500 pneus par 
exploitation agricole).  Ainsi, le coût total pour la 
collecte et le recyclage de 2,77 € TVAC par pneu 
est ramené à 0,77 €  TVAC par pneu à charge de 
l’exploitation agricole. 

Une deuxième vie pour les pneus des silos 

Les pneus de silos ainsi récoltés seront recyclés en 
de nouveaux matériaux. Les pneus trop abîmés se-
ront quant à eux valorisés énergétiquement notam-
ment dans les fours à ciment. 

Comment bénéficier de cette collecte ?

Le service proposé concerne uniquement les 
pneus de silos déjantés de type tourisme (voiture, 
camionnette ou moto) . Il est accessible aux agri-
culteurs, à titre principal ou complémentaire, dont 
le siège d’exploitation et le domicile sont situés en 
Province de Luxembourg et sera valable jusqu’au  
31 décembre 2024. Les agriculteurs seront invités, 
par courrier, à participer à cette action. Toutes les in-
fos et le formulaire de participation sont également 
disponibles sur www.tintigny.be/actualites, www.
idelux.be et www.province.luxembourg.be. 

Contact : 
IDELUX Environnement, 
Arnaud LEIJDECKERS
Chemin des Cœuvins - 6720 HABAY-LA-NEUVE
+32 63 42 00 43
arnaud.leijdeckers@idelux.be

Pour le collège
Isabelle Michel, Échevine Agriculture

Éliminez vos pneus de silos
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Le mercredi 15 février, le conseil communal des  
enfants s’est rendu dans les bâtiments du service  
travaux de la commune pour une activité un peu  
particulière : la création de bancs de l’amitié pour 
toutes les implantations scolaires communales.

Avec l’aide des ouvriers, les petits élus ont créé de 
toutes pièces les 6 bancs qui prendront place dans les 
cours de récréation dans le courant du mois de mars. 

LE BUT DE CETTE ACTIVITÉ ? 

Sensibiliser et lutter contre l’isolement social des enfants 
à l’école. Les élèves en difficulté de socialisation pour-
ront s’y installer et y trouver la compagnie d’autres élèves. 

Après l’activité des bancs de l’amitié, les élus ont visité 
les locaux de la Saint-Vincent de Paul afin de préparer 
la prochaine animation !

Cédric Baudlet, Échevin de la Jeunesse 
Inès Claudot, Responsable CCE

Le CCE lutte contre l’isolement social dans les écoles !
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QU'EST-CE QUE LA SAINT-VINCENT DE PAUL ? 

La Saint-Vincent de Paul est un réseau de 300 asso-
ciations de proximité qui luttent contre la pauvreté 
en Belgique. Les initiatives de ces associations sont 
multiples et axées sur 4 grands pôles d'aide primaire :  
nourrir, vêtir, héberger et éduquer. 

LE PROJET DU CCE DE TINTIGNY 

Ramassage de confiseries sur la thématique de Pâques 
afin de confectionner des colis pour les bénéficiaires 
de la Saint-Vincent de Paul. 

COMMENT PARTICIPER ? 

Vous pouvez déposer des boîtes à chaussures conte-
nant jusgu'à 5 articles de Pâgues dans les 6 implanta-
tions scolaires de la commune ainsi qu'à l'administration 
communale entre le 27 mars et le 5 avril au matin. 
Les enfants du conseil communal de Tintigny se char-
geront ensuite d'amener les colis à la Saint-Vincent de 
Paul d'Habay-Etalle-Tintigny. 

Cédric Baudlet, Échevin de la Jeunesse 
Inès Claudot, Responsable CCE

L'action du CCE pour la Saint-Vincent de Paul
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   Le type de confiseries : 
œufs/lapins en chocolat, 
bonbons, œufs durs, etc.

  ”” ”
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Beaucoup d’entre vous ont connu l’ancien local du Club 
des Jeunes à la Rue du Centre. Une multitude de jeunes 
ont pu se côtoyer, se réunir et festoyer dans ce local du-
rant de nombreuses années.

Malgré tout, ce local a mal vieilli. Une trop grosse proxi-
mité avec le voisinage, des énormes coûts de remise aux 
normes des installations et une localisation de plus en 
plus dangereuse le long de l’axe routier fort fréquenté 
entre Tintigny et Neufchâteau ont fait que nous nous 
sommes penchés urgemment sur ce dossier. 

Les terrains communaux ou bâtiments communaux ac-
tuels, localisés sur le village de Rossignol, n’étant pas 
adaptés à ce style de structure, notre choix s’est fixé sur 
une implantation rue du Tram (rue dédiée aux associa-
tions telles que le football de Rossignol, le comité des 
fêtes avec la présence de la Maison de Village ou encore 
de l’École Communale de Rossignol).

De manière à pouvoir avancer au plus vite, notre choix 
s’est dirigé vers une installation type containers. Diffé-
rentes rencontres avec les jeunes ont permis de prévoir 
quelques aménagements utiles pour la constitution de 
notre cahier des charges en concertation avec leur nou-
veau voisin qu’est le club de foot de Rossignol.

Le dossier des travaux a été approuvé au Conseil du 
15 février 2022 et attribué à la société BOWAKO/WAR-
SCO de Genk pour un montant total de 139.037 € pris 
en charge totalement sur fonds propres par notre Com-
mune.

Ce local de 90 m2 au total, regroupe une grande salle 
de 72 m2, des sanitaires de 9 m2 et une réserve de 9 m2 
également. Il répond aux normes en vigueur avec no-
tamment un accès PMR, des grilles pare-ballon et an-
ti-vandalisme aux fenêtres double vitrage, une isolation 
haute performance, … Nous avons souhaité sécuriser 
le site et la rue en la mettant en sens interdit. Différents 
aménagements de sécurisation arriveront courant 2023.

Outre les différents évènements organisés au sein du vil-
lage par le club des jeunes, seul ou en partenariat avec 
les autres associations de Rossignol, ce nouveau local 
permettra aux nombreux jeunes de Rossignol de pouvoir 
se réunir à nouveau tous les vendredis soir en toute tran-
quillité et fera vivre ou revivre différentes soirées à thème.

Nous souhaitons que ce local fasse vivre la jeunesse du 
Lochnot. Bienvenue dans votre nouveau local !

Pour le collège,
Cédric Baudlet, échevin de la Jeunesse

Inauguration du nouveau local du Club des jeunes de RossignolInauguration du nouveau local du Club des jeunes de Rossignol
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Dès l'entrée à l'école, votre enfant va bénéficier 
d'une surveillance médicale assurée par le médecin 
et l'infirmière du service de Promotion de la Santé 
à l'École (service PSE) ou bien au sein des Centres 
Psycho-Médicaux-Sociaux (CPMS). 

Ces équipes ont également pour mission de veiller 
au bien-être de votre enfant en lui offrant un cadre 
sain, sécurisant et favorable à la santé. Jusqu'à ce que 
votre enfant atteigne l'âge de 6 ans révolu, les consul-
tations pour enfants de l'ONE vous seront par ailleurs 
toujours accessibles et vous continuerez à y trouver 
les réponses aux questions que vous vous posez.  

www.one.be

INAUGURATION DE L'ASBL MIREGDAN À ANSART

Inauguration le 3 février dernier de l'ASBL MIREGDAN à Ansart, en présence de la Députée  
Provinciale à la Culture Nathalie Heyard, ainsi que des élèves de 6e TQ Arts de l'Athénée Royal d'Izel 
emmenés par leur professeur Nathalie Godts
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Le mercredi 25 janvier dernier s’est déroulée la finale 
provinciale du cross Adeps sur le site de la Halle aux 
Foires de Libramont pour les élèves provenant des 
classes de la 3ème à la 6ème primaire.

Un peu plus d’une cinquantaine de nos élèves issus 
des Écoles du grand Tintigny (qui avait été qualifié 
lors du cross de Bellefontaine le 8 novembre der-
nier) ont participé à cette finale Provinciale rassem-
blant les qualifiés des différents cross de la Province 
de Luxembourg des mois d’octobre et de novembre 
2022 – à savoir les cross de Barvaux, Arlon, Libin, 
Bellefontaine, Florenville et Saint-Mard.

Les enfants s’étaient vêtus chaudement avec gants et 
tour de cou suite aux conditions climatiques hiver-
nales que nous avons connues lors de cette semaine.

Les consignes étaient identiques à celles des cross 
qualificatifs : parcourir une distance de 1.600 mètres 
pour les élèves de 3ème et 4ème primaire et une dis-
tance de 2.000 mètres pour les élèves de 5ème et 
6ème primaire. À noter que seuls les 40 premiers de 
chaque course étaient qualifiés pour la finale pro-
vinciale !

Vu la motivation de nos petites têtes blondes, 
15 élèves provenant de nos écoles se sont qualifiés 
pour la finale provinciale parmi les 1.045 participants 
présents lors de cette après-midi sportive. Notre 
commune sera donc représentée dans 7 courses 
sur les 8 proposées pour la Finale Communautaire 
qui se déroulera le mercredi 5 avril prochain sur le 
site du Domaine Provincial de Chevetogne.

À noter le très bel exploit de Clovis Decolle qui a 
terminé sur la plus haute marche du podium dans sa 
course « garçons 2013 ».

Il sera accompagné pour la Finale Communautaire 
par Charlotte Maréchal (F 2014), Julia Boxus (F 2014), 
Rose Kuborne (F 2013), Kenzo Bassette (G 2013), Ti-
maî Raboteur (G 2013),  Louis Nitelet (G 2013), Lisa 
Belche (F 2012), Timothy Maréchal (G 2012), Léon 
Daune (G 2012), Antoine Fivet (G 2012), Clémen-
tine  Dewinter (F 2011), Marc Jacquet (F 2012) et 
Maxence Marquis (G 2011).

Nous leur souhaitons bonne chance pour la suite 
de ce challenge.

Nous en profitons également pour féliciter l’en-
semble des enfants qui se sont déplacés et qui ont 
participé à ce cross, pour leur bel effort sportif !

Cédric Baudlet
Échevin en charge des Sports et de l’Enseignement

Finale Provinciale du cross Adeps



Promotions surprises en mars
9 h 00 – 12 h 00┃13 h 00 – 18 h 00┃sam : 9 h 00 – 12 h 00┃13 h 30 – 18 h 00

Zoning du Magenot - Rue de Hertanchamp, 3 Tél. : 063/45 00 45
6740 Sainte-Marie-sur-Semois Fax : 063/45 65 00
info@daune-habaru.com www.daune-habaru.com



JE COURS POUR MA FORME EST UN PROGRAMME
D'INITIATION À LA COURSE À PIED. 

 HOMMES, FEMMES, JEUNES, ADULTES OU SENIORS:
TOUT LE MONDE EST LE BIENVENU ! 

 

CHAQUE SEMAINE, DONNEZ RENDEZ-VOUS À VOTRE SANTÉ !
EN PARTENARIAT AVEC LA COMMUNE DE TINTIGNY

2 niveaux vous sont proposés : 
      Niveau 1 ( 0 à 5 km ) : pas besoin d'être sportif, ni de savoir courir.
 Niveau 2 ( 5 à 10 km ) : pour celles et ceux qui savent courir 5 km et qui

souhaitent allonger la distance à 10 km

Pour les 2 niveaux : programme d'entraînement sur 3 mois, 
avec 1 séance encadrée par semaine. Pas de compétition en vue

Objectifs : santé et convivialité

 Inscription préalable indispensable à la Commune de Tintigny, 
via mail à ines.claudot@tintigny.be

Les entraînements se font : 
ØØ 1er cours le mardi 14 mars à 19 h 15 pour le 0-5 km
ØØ 1er cours le mercredi 15 mars 19 h 15 pour le 5-10 km

 Lieu et heure des rendez-vous : 
à 19 h 15 sur le parking de l'école communale de Bellefontaine

Participation aux frais : 40 € (forfait pour les 12 semaines)

Pour toute question, vous pouvez contacter 
Gérard Valérie : val.gerard6740@outlook.com ( 0495 388847 )

Au plaisir de courir à vos côtés !
Vos animatrices, Valérie et Isabelle



T. 063 45 51 33
M. info@marbreriecremer.be
www.marbreriecremer.be

PAR
SYMPATHIE

DJDJ

Grand Feu
11 mars
Lahage

DJ Battle

BAL SOUS CHAPITEAU CHAUFFÉ
Bar et petite restaurationBar et petite restauration

MISE À FEU
 20h



L’Asinerie de l’O est une ASBL qui a été créée en 
2002. Elle accueille dans un cadre rural et dans un 
esprit de mixité, de convivialité et de diversité, des 
enfants, des jeunes, des familles et des personnes 
en difficulté ou en rupture sociale, ainsi que des 
groupes divers. Son public est donc varié, aussi bien 
des enfants que des adultes en situation de handi-
cap ou non, en groupe ou en séance individuelle. 
Les différents projets présents au sein de l’associa-
tion tournent toujours autour d’une valeur com-
mune à savoir le respect.

 Respect de chacun avec ses différences ;
 Respect de l’environnement ;
 Respect des animaux.

Des personnes à handicap ne trouvant pas de 
place dans les centres existants de la Région, il a été  
demandé à l’Asinerie de l’O ASBL de leur proposer 
un accueil régulier d’une à plusieurs journées par  
semaine.  L’Asinerie de l’O a reçu l’agrément comme 
service agréé et non subventionné le 19 janvier 2023. 
Il lui est donc permis d’accueillir une quinzaine de 
personnes à handicap mental léger à modéré.

Le service est accessible à toute personne répon-
dant aux conditions suivantes et sous condition de 
places disponibles :

 Être un homme ou une femme de 18 à 60 ans ;
 Être atteint de déficience mentale qualifiée de  

légère ou modérée. Ce service ne sera pas acces-
sible aux personnes à mobilité réduite (les activi-

tés liées au projet d’accueil ne permettent pas un  
accueil de qualité pour ce public, même si la ma-
jorité de nos infrastructures leurs sont accessibles).

 Ne pas nécessiter la présence constante d’une 
infirmière ;

 Avoir une situation médicale stable.

Le service peut recevoir jusqu’à 15 personnes simul-
tanément, ce qui représente donc maximum 15 ETP. 
Il est possible pour les bénéficiaires, après concer-
tation, de fréquenter le service à temps partiel. La 
durée minimale est d’une journée complète par  
semaine. Un bénéficiaire pourra donc avoir un 
contrat d’une, deux, trois, quatre ou cinq journées 
de présence par semaine. Si c’est un contrat à temps 
partiel, les jours de présence seront fixés et ne pour-
ront être modifiés sans accord préalable de la direc-
tion de l’Asinerie.

Vous désirez vous inscrire ou inscrire un de 
vos proches :
au 063/43 38 00
ou par mail : contact@asinerie.be

Le centre « Liane » sera donc ouvert à partir du 
13 mars prochain.

Vous trouverez sur notre site communal le 
projet d’accueil  : https://www.tintigny.be/ac-
tualites/lasinerie-de-lo-accueille-des-per-
sonnes-a-handicap

L’Asinerie de l’O accueille des personnes à handicap
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Ce salon de coiffure travaille avec les produits Wella

Vanessa Vanessa CCoiffureoiffure
063 44 44 48 0495 34 13 60

B e l l e fo n t a i n e
3 4 4  R u e  d e  V i l l e m o n t 

Du nouveau pour vous messieurs,
SERVICE BARBIER

ZANINI 
PNEUS

ROULER TRANQUILLE

N° TVA BE 0880 29 118

18, RUE DU MONUMENT

B-6730 TINTIGNY ANSART

063/44 46 28

GSM 0476/72 17 15

gabilou@hotmail.com
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Depuis la fin du mois de décembre 2022, plu-
sieurs classes ont déjà vécu de beaux moments de  
partages en compagnie des résidents du Home 
EMILIA de Bellefontaine.

En effet, les élèves des classes de troisième et qua-
trième primaire ont mis tout leur cœur pour un très 
beau concert de chants de Noël qui a véritablement 
enchanté un public très attentif.

Début janvier, ce sont les enfants de première et de 
deuxième primaire qui, en classe, ont écrit et déco-
ré de jolies cartes de vœux pour les distribuer aux 
destinataires conquis par ce beau geste, ces mots 
réconfortants remplis d’espoir et de joie. 

En février, les enfants de troisième maternelle ont 
apporté tout leur savoir-faire et se sont transfor-
més en véritable « Top crêpe » pour le goûter de la 
Chandeleur. 

Les aventures intergénérationnelles sont loin de se 
terminer. Tout au long de l’année scolaire, des petits 
groupes classes vont poursuivre ces belles initiatives 
enrichissantes pour tous.

Grâce au soutien de la direction du Home, au  
dévouement de Madame Lucie Colles (institutrice 
maternelle à la retraite) et au vu des réactions et des 
échanges riches en émotions que ces moments  
apportent à chacun, nous avons prévu plusieurs ren-
contres attendues avec impatience. Les larges sou-
rires et les yeux humides des aînés, l’implication et 
l’enthousiasme des enfants sont les ingrédients qui 
nourrissent notre programme intergénérationnel.

Écoles de Bellefontaine et de Lahage

École intergénérationnelle
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NOM DE L’ENTREPRISE/STATUT/NOMBRE 
DE SALARIÉS/DATE CRÉATION ENTREPRISE
Stallbois a été créé en 1968 sous l’impulsion de personnes 
qui travaillaient à l’époque à la Mutualité Chrétienne. Depuis, 
il y a déjà eu plusieurs directeurs. Personnellement, j’ai com-
mencé à travailler ici en 1998 en tant qu’adjoint de direction 
et c’est en 2015 que je suis devenu directeur à mon tour.

Ce qu’il faut savoir de Stallbois, c’est qu’il s’agit d’une entre-
prise de travail adapté qui a pour but de mettre au travail et 
de valoriser des personnes non-valides. C’est pourquoi, on 
compte environ 80% de personnes non-valides pour 20% 
de valides.

Au niveau du handicap, on se 
tourne essentiellement vers des 
personnes qui présentent un han-
dicap sensoriel ou physique.

Une majorité des personnes que 
nous employons sont de la région 
et plusieurs proviennent de l’école 
« La Providence » à Etalle ou de 

Saint-Mard. Nous sommes en très bonne relation avec ces 
écoles et les professeurs s’impliquent énormément pour 
leurs élèves. Ce qui nous permet d’accueillir et de mettre au 
travail des jeunes qui ont parfois un grand déficit. Chose qui 
ne serait pas possible autrement.

Et puisque les professeurs les connaissent très bien, ils sont 
capables de nous dire jusqu’où ils peuvent aller et ce qu’on 
peut leur faire faire. Pour les élèves, le fait de venir ici leur 
permet non seulement de s’exercer sur des machines qu’ils 
n’ont pas à l’école mais aussi et surtout d’entrer dans un 
système d’entreprise qu’ils ne connaissent pas. Tout est fait 
pour les préparer à ce qui leur sera proposé dans le futur. 
C’est vraiment bénéfique pour eux.

ET POURQUOI S’ÊTRE INSTALLÉ ICI ? 
C’est un concours de circonstance pour Stallbois.

Au début, l’entreprise se situait dans une petite rue 
d’Etalle mais suite à une nouvelle direction et surtout une 
opportunité de s’installer sur un plus grand terrain, elle a 
migré sur le zoning de Belle-Vue. Elle s’est alors petit à 
petit développée pour arriver à celle que nous connais-
sons aujourd’hui.

QUELS SERVICES PROPOSEZ-VOUS ?
On peut diviser nos services en 3 grandes parties : la pre-
mière, l’industrie, la seconde, les marchés publics et la troi-
sième, les particuliers.

Dans la partie industrie, nous avons 3 subdivisions : le dis-
play (PLV), la boissellerie et la caisserie industrielle.

Pour ce qui est du display, on travaille avec des agences 
publicitaires qui sont en relations avec de grands groupes 
internationaux.  Ces agences nous envoient des projets que 
nous concrétisons en production.

Parmi nos clients, nous comptons pour la France : Auchan, 
Intermarché, Monoprix, Yves Rocher, Séphora, … Pour eux, 
nous sommes vraiment sur du meuble de série. C’est-à-dire 
de grosses commandes (généralement pas en dessous de 
100 pièces), des produits identiques et surtout finis. Les pro-
duits finis sont notre atout majeur, ils nous distinguent des 
autres entreprises.

Lorsqu’une agence passe commande, elle est certaine de 
recevoir un produit monté de A à Z. Elle ne doit pas aller 
chercher une entreprise externe pour s’occuper des fini-
tions. Chez nous, dès l’instant où le produit est emballé, il 
quitte l’entreprise pour être livré. Pas besoin de passer par 
plusieurs intermédiaires.

Aujourd’hui, Jacques Leemans, 
directeur de Stallbois, nous fait 
découvrir son entreprise et les 
services qu’elle propose avec 
une nouveauté, les Tiny House.
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En boissellerie, on regroupe 
dans cette catégorie tous les 
articles en bois destinés au 
secteur Horeca et principa-
lement ciblés pour le sec-
teur brassicole. Les donneurs 
d’ordre sont InBev, Chimay, 

Orval, … Il s’agit davantage de petits objets qu’on met sur 
les tables, des tableaux, des décapsuleurs, des casiers en 
bois, des porte-sous-bock, des stop trottoir, …

Enfin, notre troisième et dernier secteur industriel est la 
caisserie industrielle où nous fabriquons des caisses en 
bois principalement destinées au marché automobile pour 
le transport du verre.

Les marchés publics. Parallèlement à l’industrie, il s’agit du 
2ème grand service que Stallbois propose.

Ici, nos commandes sont orientées vers les abribus destinés 
à la Société Wallonne du Transport. Les autres marchés sont 
des réponses spontanées et sont plutôt ponctuels : préau, 
petits abris de jardin et abris pour vélos …

Pour les commandes d’abribus, nous fonctionnons sur la 
même base que pour les displays, c’est-à-dire que celui-ci 
est fabriqué de A à Z dans nos ateliers sur la dalle de béton. 
Il ne reste plus qu’à le poser via notre transporteur spéciali-
sé. On peut d’ailleurs en installer jusqu’à 8 par jour.

Nous avons aussi une partie des marchés qui concerne les 
particuliers. Dans ces cas-là, les demandes sont diverses et 
variées. Cela peut aller de l’abri de jardin au carport en pas-
sant par des box pour chevaux.

Vous l’aurez compris, cette grande diversité dans nos ac-
tivités est liée au fait que nous employons des personnes 
non-valides. Puisque nous essayons de valoriser les com-
pétences de chacun en les insérant dans un milieu profes-
sionnel, nous faisons en sorte de les placer à un poste qui 
leur est adapté.

Pour terminer, actuelle-
ment nous développons 
un nouveau projet qui est la 
conception et la réalisation 
de Tiny House.

Notre idée serait de pro-
poser des Tiny House aux 

communes et aux centres universitaires (kots pour étudiants) 
grâce à un design universel, accessible pour tous et avec 
une couverture énergétique de haute qualité. Nos Stiny 
(Tiny House) pourraient compter de 0 à 3 chambres pour 
une superficie maximale de 70 m2.

Nous avons également réfléchi à un autre modèle pour les 
investisseurs, davantage destiné aux centres de loisirs et au 
milieu hôtelier en France. 

Un autre domaine à dévelop-
per pour la Tiny House, c’est 
le logement kangourou. Le 
logement kangourou est une 
pratique que l’on retrouve 
notamment dans le Brabant 
wallon. Il a pour principe la 
cohabitation de deux généra-
tions sous un même toit. Gé-

néralement, il s’agit d’une cohabitation entre un senior et 
un étudiant. En échange du gîte, l’étudiant aide la personne 
âgée de différentes manières telles que faire ses courses, 
son ménage, l’emmener à des rendez-vous médicaux, … 
C’est véritablement du Win-Win pour les deux parties.

Sur base de ce modèle, nous avons envisagé la création de 
Tiny House à installer dans les jardins. Dans nos régions, la 
majorité des habitations possèdent un jardin attenant. Cela 
permettrait donc à l’étudiant d’avoir son intimité, un espace 
bien à lui tout en restant proche du senior au quotidien. En 
plus de l’aider, qui sait, cela pourrait également éviter à la 
personne âgée d’aller en maison de repos.

Ce secteur nous semble donc très porteur, c’est pourquoi 
nous sommes en train de le réorganiser et d’y consacrer un 
hall à part entière.

À QUI S’ADRESSENT-ILS ?
À tout le monde, professionnels comme particuliers.

N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec nous afin de dis-
cuter d’un projet.

VOTRE ENTREPRISE EN 3 MOTS ?
Humaine – Flexible (dans les productions) – Produits 
finis de qualité

QU’ENVISAGEZ-VOUS POUR L’AVENIR ?
Notre challenge pour demain est de développer nos Stiny 
(Tiny House).

Stallbois
Zoning Belle-Vue, 2 – 6740 Etalle

Tél. : 063/45.53.19
Mail : info@stallbois.be – Site : www.stallbois.eu

Une idée ? Un projet ? Contactez l'ADL
marion@adletallehabaytintigny.be 

et maxime@adletallehabaytintigny.be
https://adletallehabaytintigny.be
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bibliothèque

CALENDRIER DE MARS

Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Di
1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12
13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31 5

CALENDRIER D'AVRIL

Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Di
1 2

3 4 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

OUVERTURES : Mardi : 13 h 30-15 h 00
Mercredi : 12 h 45-15h 45 / Samedi : 8 h 30-11 h 00

TOURNÉE À DOMICILE : Vendredi : 9 h 30-12 h 00
Prioritairement pour les personnes 

à mobilité réduite et/ou sans véhicule.

Bibliothèque en congé

Dernière entrée 15 minutes avant la fermeture !

Merci de patienter hors du local 
en cas de trop grande affluence.

Cotisation annuelle de 5 € par ménage 
Durée de prêt : 4 semaines 

10 ouvrages maximum par lecteur 
et par séance

BIBLIOBUS

Breuvanne 14 mars 
Parking de l’école de 11 h 45 à 13 h 15

Saint-Vincent 14 mars 
Parking de l’école de 10 h 00 à 11 h 30

Lahage 8 mars 
Rue Saint-Hubert, (arrêt de bus) 

de 13 h 00 à 14 h 30

Rossignol 18 mars
Près de l'église ou parking de l’école 

de 10 h 00 à 13 h 00

Tintigny 18 mars
Parking de l’école de 13 h 30 à 16 h 30

Contact : 
084/84 05 15 ou 16

bibliobus@province.luxembourg.be
www.bibliotheques.province.luxembourg.be



Suivez la bibliothèque sur Facebook 
via la page Bibliothèque de Bellefontaine-Tintigny
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Bibliothèque de Bellefontaine-Tintigny
Rue Jean-Charles de Hugo, 77 – 6730 Bellefontaine 
063/44 49 25 – 0472/38 00 14
bibliotheque.locale.bellefontaine@province.luxembourg.be

Consultez le site communal tintigny.be, 

onglet Loisirs/Culture/Bibliothèque : 

vous trouverez les nouvelles de la bibliothèque, 

la procédure de commande/livraison à domicile 

et des idées lectures !

 

Planning du concours
15 mars 2023 : date limite de participation ;
Début avril 2023 : présentation des participations dans la revue 
communale avec talon de vote à remplir et à déposer dans les 
boîtes aux lettres des écoles ou dans la boîte de la bibliothèque ;
15 avril 2023 : clôture des votes ;
Début mai 2023 : résultat des votes dans la revue communale.

Idées lectures – Disponibles à la bibliothèque
JEUNESSE
Série manga en 4 tomes : À l’assaut du Roi / Minori Kiguchi – 
Éditions Kana – Dès 12 ans.

Quand la fantasy se joue sur l’échiquier ! Une histoire basée sur 
les échecs, mettant en avant Ippei, un jeune garçon qui découvre 
un jeu de plateau pas comme les autres : dans ses yeux, les pièces 
prennent vie et deviennent de véritables combattants !

ADULTES ET GRANDS ADOS 
Ouvrage documentaire : Nos mythologies éco-
logiques : déconstruire les idées reçues sur le 
changement climatique / Renaud Duterme – Édi-
tions Les Liens qui libèrent.

Voici un ouvrage qui démonte de manière implacable les idées 
reçues sur l’écologie. Ces « mythologies » sont les idées contes-
tables – voire fausses – répétées à l’envi par les détracteurs d’une 
écologie véritablement radicale et sociale. L’auteur, qui enseigne la 
géographie, propose un outil au service des luttes en cours et à ve-
nir, mais aussi pour tous ceux qui sont parfois à court d’arguments.

Annik Goblet
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associations

Vous voulez faire connaître votre ASBL, club, comité… ? 
Plan de Cohésion sociale : 0498 87 72 45

pcstintignyhabay@gmail.com
ou la commune de Tintigny : 063 44 02 10

ingrid.schrondweiler@tintigny.be

Dans la commune de Tintigny, nous comptons un grand nombre d’associations, clubs sportifs, et autres, dont 
beaucoup sont encore peu connus du grand public. Chaque mois, nous mettons en avant deux associations de 

notre belle commune, leur histoire, leurs activités, les événements organisés, etc.

Pour ce mois de mars, nous vous présentons Société de pêche Le Brochet et l’ASBL A’prendre Autrement.

SOCIETE DE PECHE LE BROCHET

La Société de pêche Le Brochet a été créé en août 
1955 par Jules Claisse et Georges Servais avec l’ob-
jectif de promouvoir la pêche dans la commune de 
Tintigny. 

Aujourd’hui, la société compte environ 140 à 160 
membres ainsi qu’un comité qui se réunit chaque an-
née et publie un tableau d’empoissonnement qui est 
remis à chacun des membres. Afin de faciliter la repro-
duction du poisson, une frayère a d’ailleurs été créée 
à Breuvanne. 

Le comité gère également deux étangs à Rossignol. Le 
premier où l’on pêche en no kill et l’autre (la roselière) 
qui est géré en introduisant des géniteurs. Chaque 
année, une vidange est organisée et les membres ré-
coltent de 300 à 400 brochetons et de nombreux 
gardons et perches. L’ensemble des poissons est remis 
dans la Semois.

La Société de pêche gère également un étang de 
production de truitelles (environ 3.000 truitelles y sont 
déversées chaque année).

Si vous aussi vous souhaitez vous lancer, n’hésitez pas 
à contacter le comité de la Société de pêche Le Bro-
chet qui est toujours disponible pour former de nou-
velles personnes. 

Le Comité : 
• Président : Willy Adam
• Garde pêche et administrateur : Jean-François Mouchet
• Administrateurs : Pascal Aubry, Pierre Warzée, Hervé 

Pické
• Secrétaire trésorier : Daniel Clarisse que vous pouvez 

contacter pour toute information au 063/44 46 71

Plus d’informations ?
http://www.tintignylebrochet.be ou https://www.face-
book.com/Peche.Le.Brochet.Tintigny

ASBL A’PRENDRE AUTREMENT

L’ASBL A’prendre Autrement, située à Rossignol, a été 
créée en 2015 avec le souhait profond de pouvoir 
aider chaque individu à déployer ses ailes selon ses 
capacités et ses besoins. Pour ce faire, l’ASBL a réu-
ni sous un même toit plusieurs professionnels venant 
d’horizons différents : deux logopèdes, une neuropsy-
chologue, une psychologue, une art-thérapeute, deux 
psychomotriciennes et une conseillère agréée en 
fleurs de Bach.

Ainsi, grâce à son équipe pluridisciplinaire, l’ASBL sou-
haite offrir aux personnes qui la fréquente les outils qui 
leur correspondent (séances, conseils, écoute, livre…) 
L’ASBL vise par ailleurs tant les enfants que les parents 
et les professionnels de l’éducation parce que chacun 
peut avoir besoin d’outils, de soutien, d’accompagne-
ment à un moment ou à un autre.

A’prendre Autrement organise également des confé-
rences ouvertes à tous en partenariat avec le Centre 
culturel de Rossignol. La prochaine aura lieu le 18 avril 
à 19 h au Centre culturel de Rossignol  « Je cadre, tu li-
mites, il grandit » et sera animée par Anne-Sophie Thiry 
de l’Autrement Dit (P.A.F : 5 € et réservations auprès 
d’Alicia Résibois : alicia@apprendre-autrement.be). 

L’ASBL est ouverte du lundi au samedi, mais chaque 
professionnel reçoit dans son bureau selon son propre 
horaire. N’hésitez pas à les contacter directement, 
leurs coordonnées se trouvent toutes sur le site Inter-
net de l’ASBL, dans l’onglet « Équipe ».

Plus d’informations ?

http://apprendre-autrement.be/ 
Facebook : Apprendre Autrement Asbl
info@apprendre-autrement.be 
Numéro général : 0493/766.770



L'INFORMATIQUE, LE WEB, …
C'EST PAS DU CHINOIS !

Vous êtes les bienvenus à l'atelier 
TOUS LES MARDIS ET MERCREDIS MATIN DE 10 H À 12 H. 

Nous continuons le cycle de formation personnalisé afin de vous aider 
à comprendre l’informatique en 2023.

(Manipulation des fichiers – Le web : comment regarder des films 
ou écouter de la musique – Les smartphones : comment ça marche ?)

LES MARDIS ET MERCREDIS APRÈS-MIDI 
DE 13 H 30 À 17 H, accès libre ! 

Une personne sera à votre disposition afin de vous assister 
dans la résolution de vos soucis de smartphone ou d'ordinateur.

VOTRE ANIMATEUR : GABYGAËL PIRSON

Prix ? Gratuit pour les habitants de Tintigny
Tél. : 063/44 00 60 / gabygael.pirson@halledehan.be

Commune de 
Tintigny
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EPN tintignyEPN tintigny

Espace Public Numérique de Tintigny 
(locaux de la Halle de Han) 

Han, 36 – 6730 Tintigny
Infos : 063/44 00 60

VOTRE ANIMATEUR : GABYGAËL PIRSON

Prix ? Gratuit pour les habitants de Tintigny
Tél. : 063/44 00 60 / gabygael.pirson@halledehan.be

Halle de Han : Han, 36 – 6730 Tintigny



 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SI de Tintigny 

Rue Camille Joset 1 - 6730 Rossignol 
0472 45 36 83 
tourisme.si.tintigny@gmail.com 

www.si-tintigny.be 

 

 

Horaire des permanences : 
mardi, mercredi et jeudi 13h00 - 17h00 
samedi   08h30 - 12h30 

REJOIGNEZ-NOUS ! 
Venez étoffer notre équipe de porteur.euse.s 
de nos géants CChhooppiinn eett LLoorreettttee ! Pour vivre 
des moments festifs en équipe. 

REJOIGNEZ-
NOUS ! 
Vous êtes intéressé.e par 
notre patrimoine, par nos 
forêts, notre artisanat,…  

Devenez ambassadeur.drice 
de notre région, devenez 
membre du Syndicat 
d’Initiative de Tintigny  ! 

Pour partager vos 
connaissances et faire 
découvrir les magnifiques 
recoins de nos villages. 

Contactez-nous au 
0472 45 36 83 ou 

tourisme.si.tintigny@gmail.com 

SAISON 22-23
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MARS

FRÉDÉRIC MOÏS ◊ EXPOSITION
DU LUNDI 6MARSAUVENDREDI 28AVRIL ◊ PHOTOGRAPHIE
Frédéric est tombé dans le déclic tout petit. Très jeune, il imprimait ses
clichés noir et blanc argentiques dans la chambre noire familiale.

Sa passion pour la musique l’a naturellement dirigé vers la photo de
concert. Depuis plus d’une décennie, Frédéric capte des instants
d’artistes mettant en évidence musiciens, jeux de lumières et public
festif, pour en partager les émotions et les ambiances.

L'exposition est accessible les week-ends lors des spectacles ainsi
qu'en semainedu lundi au jeudi de 9h à 16h et levendredi de 9h à 12h.

SAMEDI 22AVRIL ◊ 20H
ABERDEEN JOUE NIRVANA ◊MUSIQUE

Aberdeen est un trio belge de reprises de Nirvana. Ils vous feront
revivre fide ̀lement et en inte ́gralite ́ le ce ́le ̀bre live MTV unplugged
du trio de Seattle.

Une mini-conférence précédera le concert : le journaliste et
animateur, Jacques de Pierpont, alias Pompon, racontera l'histoire
du groupe Nirvana.

Tarifs : 15€ - Art.27 - 60 min.

SAMEDI 8 AVRIL ◊ DÈS 14H30 ◊ GRATUIT
CHASSE AUXŒUFS ◊ JEUNE PUBLIC

Après une véritable chasse aux œufs dans le parc du Centre culturel
à 14H30, les enfants pourront s'émerveiller devant les tours de passe-
passe du magicien Jacques Albert et s'essayer à différents jeux et
activités manuelles avec la Ludothèque de Rossignol et l'Asbl Pazapa.

Le spectacle Des étoiles dans les yeux, clôturera à 16h, cette belle
après-midi festive.

Tarifs spectacle : 6€ - Art.27 - Dès 5 ans - 45 min.

CENTRE CULTUREL DE ROSSIGNOL-TINTIGNY ◊ 1 RUE CAMILLE JOSET, 6730 ROSSIGNOL

info@ccrt.be@culturerossignol 063 41 31 20

DIMANCHE5MARS ◊ 16H
GOUTTE D'EAU ◊ JEUNE PUBLIC

Tiré d'un conte traditionnel, Goutte d'eau vous raconte l'histoire de
Chintu, un jeune garçon et son éléphant Vivek, qui vivent dans un pays
aride et partent en quête d'eau.

L'AsblContrat deRivière Semois-Chierset leCentreCulturelvous proposent
ce spectacle, de la Compagnie Zanni, qui interroge sur la rareté de l'eau.

Tarifs : 6€ - Art.27 - Dès 3 ans - 40 min.



 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SI de Tintigny 

Rue Camille Joset 1 - 6730 Rossignol 
0472 45 36 83 
tourisme.si.tintigny@gmail.com 

www.si-tintigny.be 

 

 

Horaire des permanences : 
mardi, mercredi et jeudi 13h00 - 17h00 
samedi   08h30 - 12h30 

REJOIGNEZ-NOUS ! 
Venez étoffer notre équipe de porteur.euse.s 
de nos géants CChhooppiinn eett LLoorreettttee ! Pour vivre 
des moments festifs en équipe. 

REJOIGNEZ-
NOUS ! 
Vous êtes intéressé.e par 
notre patrimoine, par nos 
forêts, notre artisanat,…  

Devenez ambassadeur.drice 
de notre région, devenez 
membre du Syndicat 
d’Initiative de Tintigny  ! 

Pour partager vos 
connaissances et faire 
découvrir les magnifiques 
recoins de nos villages. 

Contactez-nous au 
0472 45 36 83 ou 

tourisme.si.tintigny@gmail.com 



HORECA

ACCUEIL ET VENTE 

SERVICESAUX PERSONNES

ESPACES VERTS

…ET PLEIN D’AUTRES !

CONSTRUCTION

ALPHABÉTISATION/REMISE À NIVEAU

TRANSPORTS/PERMIS DE CONDUIRE 

ORIENTATIONPROFESSIONNELLE

FORME-TOI À TA SAUCE !

a-ta-sauce.be

TROUVE 
TA 

FORMATION

cisp_forme_toi_atasauce_06e_A3_A2_A4.indd   1cisp_forme_toi_atasauce_06e_A3_A2_A4.indd   1 12/12/22   11:0512/12/22   11:05

Forme-toi 
à Tintigny !

 
Infos et conditions 
sur notre site www.halledehan.be
Formations pour demandeurs d'emploi
Tél. : 063 44 00 60
Lieu de formation : Halle de Han à Tintigny
 

 Une formation en vente 
 (conseiller vendeur – caissier – réassortisseur)

 Du 24 mars au 21 juillet
 Séance d’info le 14/03 à 09 h

 Un module en orientation professionnelle
  Du 24 avril au 4 août 

 Séances d’info les 08/03, 28/03 et 11/04 à 09 h
 Une formation de commis de cuisine
 Entrées permanentes

 Séances d’info les 08/03, 22/03 à 09 h 30

Les formations CISP 

c’est 100 % gratuit, 

et tu reçois une prime de formation !

À LA HALLE DE HAN, ON TE PROPOSE

Han, 36 – Tintigny 
Tel. : 063 44 00 60
inf o@halledehan.be
www.halledehan.be
www.facebook.com/halledehan 

Bienvenue au marché fermier ! 
• Marché des producteurs : 17 h – 20 h
• Bar et restauration : 17 h – 22 h (20 h 30 pour service restaurant) (22 h pour service boissons) 
• Une vingtaine de producteurs – Un Coin Vrac – Un stand traiteur

Le 17 mars, inauguration de l'Allée André Wenkin et marché festif en son hommage
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boîte aux ID

PARLER, ÉCHANGER, DONNER, VENDRE ? Vite la Boîte aux Idées | Tél. : 063/44 00 67 | studio.graphique@halledehan.be

Petites annonces

35

  

 Mer 01 15 h 00 Don de sang, org. : Croix-Rouge Halle de Han
 Ven 03 17 h 00 Marché fermier Halle de Han
 Ven 03 19 h 00 Concours de whist L'Ansartoise, Ansart
 Sam 04 20 h 00 Grand feu de Poncelle et de Bellefontaine
 Mar 07 19 h 00 Concours de whist L'Ansartoise, Ansart
 Ven 10 17 h 00 Marché fermier Halle de Han
 Sam 11 20 h 00 Grand feu de Lahage (org. : Le Comité des Fêtes de Lahage)
 Ven 17 16 h 30 Inauguration de l'Allée André Wenkin Halle de Han
 Ven 17 17 h 00 Marché fermier festif en souvenir d'André Wenkin Halle de Han
 Sam 18 18 h 30 Souper couscous de l'Épi lorrain Halle de Han
 Mar 21 19 h 00 Concours de whist L'Ansartoise, Ansart
 Ven 24 17 h 00 Marché fermier Halle de Han
 Sam 25 19 h 00 Grand feu L'Ansartoise, Ansart
 Ven 31 19 h 00 Concours de whist L'Ansartoise, Ansart

À vendre : 130 blocs de béton creux 39 x 14 x 19 cm, 
neufs (réalisation de murs portants intérieurs 
ou extérieurs) pour cause de déménage-
ment : 90 €. Tél. : 0495/20 17 38

À vendre : tracteur tondeuse Mc Culloch, moteur Briggs 
et Straton 500 cc 15, 5 cv, 1,07 m de coupe, 
boîte automatique hydrostatique, nouvelle 
courroie, vidange faite, vol. bac 250 litres : 
1.200 €. Tél. : 0497/71 10 28

À vendre : plusieurs vélos enfants de 4 à 8 ans : de 20 
à 50 € + voiture Citroën C2 rouge (2008),  
moteur essence 1.124 cc / 44,1 kw, 
114.000 km, CT ok : 3.000 €. 

 Tél. : 0494/14 59 39

Cherche : garage ou abri sécurisé à louer pour 1 moto 
à Tintigny, Poncelle, Sainte-Marie ou Fratin. 
Tél. : 00352/621 47 22 39

À vendre :	 18	verres	à	vin,	cristal	d’arc	avec	épis	:	20	€	
+	18	verres	à	porto	en	cristal	d’arc	avec	épis	:	
15 € + 2 plats de service en inox 50 cm : 10 
€/ pc + plat de service en inox Woodlands 50 
cm : 20 € + 4 plats à légumes en porcelaine ± 
20 cm : 8 €/pc + belle nappe brodée main 12 
pers et 12 serviettes : 50 € + service à spa-
ghetti, 6 assiettes et 1 plat : 8 € + beaucoup 
d’autres	choses.	Tél.	:	063/44	44	00

G R A N D  F E U  A N S A R T

2 5  M A R S  2 0 2 3
A N C I E N  T E R R A I N  D E  F O O T  T I N T I G N Y

ALLUMAGE 

20H30
ANimation musicale, 

petite restauration, 

ambiance chaleureuse

ORGANISATION 
L’ANSARToise



Votre partenaire de sécurisation
L’entreprise d’ADS Sécurité s’est spécialisée dans les 
systèmes de protection électronique et mécanique 
sur mesure. Notre objectif : optimiser la protection 
et la surveillance de votre domicile, entreprise avec  
professionnalisme grâce aux dernières avancées 
technologiques. 

Centre du confort et de la sécurité
Installée à Tintigny, notre équipe de techniciens  
qualifiés s’occupe de vous avec sérieux et discré-
tion partout dans la province et au-delà afin de vous  
proposer le système de protection qui convient le 
mieux à votre situation.

Votre expert en sécurité certifié
Gage de leur exigence et de leur savoir-faire, ADS  
Sécurité a obtenu le label de conformité INCERT, 
agréée par le Ministère de l’Intérieur et par les compa-
gnies d’assurance en Belgique.

Le travail du fer et de l’acier
ADS Métal est spécialisé dans la ferronnerie d’art 
et du bâtiment, occupe du personnel, qualifié pour  
répondre et résoudre toutes les difficultés techniques 
et artistiques.

De l’art dans le travail du fer
Nos ferronneries classiques, ou de style, sont 
en général ornées d’éléments en fer forgé. Pour  
répondre à ce besoin, nous forgeons tous ces  
éléments nous-mêmes.

L’exigence de la qualité
Nos ferronneries design ou modernes sont créées 
pour s’intégrer en parfaite synergie avec l’architecture 
contemporaine.

Réalisations : portail (manuel ou motorisé), garde-
corps, escalier, châssis, restauration, marquise, 
boite aux lettres, mobilier sur mesure, etc.

Grand-Rue, 94 - TINTIGNY
063 444 479 - 0498 222 028

www.adssecurite.be
info@adssecurite.be

Grand-Rue, 95 - TINTIGNY
063 444 479 - 0497 456 737

www.adsmetal.be
ferronnerie@adsmetal.be


